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   Louplande, le 26 mai 2026 

     

    Monsieur Le Maire de LOUPLANDE 

                        Au Conseil Municipal  

                         

CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 

Madame, Monsieur,  

 

 

 

 

 J’ai l’honneur de vous inviter à assister à la réunion du Conseil Municipal qui 

aura lieu le Lundi 1er juin 2026 à 20h30, à la Mairie. 
 

 

ORDRE DU JOUR : 

 

➢ Approbation du procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal du 20 avril 2026 
 

➢ Décisions prises dans le cadre de la délégation d’attributions du Conseil Municipal au 

Maire : Droit de préemption urbain  

         

➢ Affaires « Scolaires et Périscolaires » : 

▪ 1°) Tarification des repas au restaurant scolaire pour l’année 2026-2027,   

▪ 2°) Tarification des ALSH : Accueil Périscolaire et Mercredis Educatifs 2026-2027, 
 

➢ Affaires Générales :  

▪ 3°) Communauté de Communes du Val de Sarthe – Modification des statuts : 

composition du bureau,  

▪ 4°) Logement locatif 2 route du Mans : modalités de location 

 

➢ Ressources humaines : 

▪ 5°) Personnel communal - Avancements de grade – Suppression des postes actuels et 

création des nouveaux postes, 

 

➢ Désignation des jurys d’assises pour l’année 2027  

➢ Information sur le travail des commissions communales et communautaires 

➢ Affaires Diverses  

 

      Comptant sur votre présence,  

 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes dévoués sentiments. 

 

 
                 

Le Maire,  

Noël TELLIER 

  
                                                                                                              
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

Très important : 

 

 

En cas d’empêchement, je vous prie de bien vouloir m’en informer dès que 

possible 

 

 
Mesdames et Messieurs Les Conseillers,  

Le dossier complet concernant cette réunion peut être consulté à la Mairie, pendant les horaires suivants  

- Lundi et Jeudi = 9 H à 12 H et 13 H 30 à 16 H 30  

- Mercredi = 9 H à 12 H  

- Mardi et Vendredi = 9 H à 12 H et 14 H à 19 H  

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Je soussigné ......................................................... adresse............................................... .............ne pourra pas être présent à 

la réunion du ............................ et vous demande de bien vouloir m’inscrire parmi les absents excusés.  

Je donne pouvoir à M.................................................................... pour voter en mon nom au cas où il serait procédé à un 

vote.  

Fait à............................................................................ Le........................................ ...........................................  

Faire précéder la signature de la mention “BON POUR POUVOIR”. 

 signature  
  

 


